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HSB 359
BLOCS RODONTICIDES À LA BROMADIOLONE
AMM N° 9600411

RODONTICIDE

PUISSANT : Une seule ingestion suffit à éliminer rats et souris.

EFFICACE : Nécessite moins d’appâts et de manipulation par rapport aux 
anticoagulants traditionnels.

APPÉTENT : Toutes les formulations d’appâts sont bien consommées par les 
rongeurs nuisibles grâce à la qualité de leurs composants.

MODE D’ACTION :
› �La Bromadiolone est un anticoagulant. Elle perturbe 

la coagulation sanguine : les rongeurs meurent 
d’hémorragies internes. Les rats et les souris ne 
meurent pas instantanément, ce qui permet de ne 
pas éveiller la méfiance de leurs congénères.

› �Usages autorisés : lutte contre les rats et les souris.

UTILISATION :
› �HS 359 est adapté à la lutte contre les rats et les 

souris.
› �N’utiliser que dans les lieux ou abris couverts, et en 

cas de nécessité à leurs abords immédiats, dans les 
installations d’élimination des déchets, les dépôts de 
déchets, produits ou matériaux et sur les berges des 
cours d’eau pour la lutte contre les rats et les souris.

MODE D’EMPLOI :

CARACTÉRISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES  :
› Substance active : Bromadiolone 0.005%
› �Support : Mélange de céréales, paraffine 

alimentaire, sous forme de blocs verts.

Lutte contre les rats :
Disposer 1 bloc de 30 grammes 
ou de 80 grammes par poste 
d’appâtage.

Lutte contre les souris :
› �Disposer 1 bloc de 20 

grammes ou de 30 grammes 
par poste d’appâtage.

› �Disposer les appâts de façon 
à épargner la faune non ciblée, 
de préférence en utilisant des 
postes d’appâtage prévus à 
cet effet ou en protégeant les 
appâts sous une tuile où une 
planche ou dans une section 
de tuyau.

› �Vérifier régulièrement les 
appâts, renouveler les appâts 
consommés jusqu’à ce que 
la consommation cesse. 
Retraiter en cas de nouvelle 
infestation.
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